


























19. Urbanisme- dossier d'enquête publique ICPE relatif au projet d'entrepôt de stockage de produits 
combustibles que la Société PAREDES projette de construire dans la zone d'activités à Bréal­
sous-Montfort - avis 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
La Société PARE DES, prévoit l'aménagement d'une plateforme logistique sur le parc d'activités du Hindré Ill au 130 
rue des Ecotais à Bréal-sous-Montfort. 
La Société PAREDES a pour mission le marché de l'hygiène professionnelle. Elle fabrique et distribue : 

• Des poubelles en plastique 
• Des couverts en bois 

• Des distributeurs en plastique 

• Des verres en carton 

• Des sacs 
• Des balais .... 

Le projet sur la Commune de Bréal-sous-Montfort concerne la partie distribution de l'activité. 
Le bâtiment d'entrepôt comprendra une cellule de stockage de 6 000 m2, des locaux sociaux et des bureaux, des 
locaux techniques (atelier de charge ... ) et un local sprinklage. Des panneaux photovoltaïques seront présents en 
toiture. 
Le permis de construire n°PC035.037.21B0041 relatif à ce projet a été accepté le 10 septembre 2021. 
Le projet prévoit le stockage de produits dangereux au niveau de 2 sous-cellules dédiées (local liquides 
inflammables de 259 m2 et de produits dangereux pour 516 m2) . 

Le trafic généré sera de 1' ordre de 30 entrées/ sorties de véhicules légers et de 35 entrées/ sorties de poids lourds. 
L'activité produira essentiellement des déchets d'emballage et d'autres déchets non dangereux qui seront triés, 
conditionnés et enlevés par des sociétés spécialisées. 

Déchets (niveau de gestion) Cocte Mode dt QuantiW amuell• Transponeur 1 Eliminateur 
(Note 1} stockage priviSîOMelle (à tin Indicatif) (à titre indicatif) 

Emballages Papîerslcartons (niveau 1) 1501 01 15t Partenaire agréé 

Emballages mïxtes 1501 06 · Compacteurs 50t Partenaire agréé 

DIB 200301 Compacteurs 151 Partenaire agréé 

Tubes néons 16 0213' Box 20plèces 

Piles et accumulateurs usagés 200133• Box 0,1 kg Récupérés par tes foumlSSeurs 

!nfonnatique et éteclronlque 20 0135• Box 0,1 t 

Housses et films 1501 02 Presses à balle 151 Partenaire agréé 

Bois 150103 Benne 51 Partenaire agréé 

Boues curages des séparateurs d'hydrocarbures 130502' Séparateurs 2t SOdété spécialisée 

Fluides <l'entretien notte chariots élévateurs 13 0113* Fûts 0,1 t Repris par le prestataire 
Hulles hy<lrauti<J1e5 
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Risques identifiés : 

Local sprinkler : risque 
incendie et déversement 

accidentel 

rr iif.è: 
_._ ~- Dllif!i··--­

:: :y,. 

e-- ------ -

0-

.H - .. 
I 1 • ' 

1 

Local de charge : risque 
explosion et déversement 

accidentel 

Locaux liquides 
inflammables et produits 

dangereux : risque de 
déversement accidentel 

Mise en place de dispositifs d'isolement: Un bassin de confinement des eaux d'incendie sur le site sera créé muni 
de vannes d'obturation pour qu'en cas de sinistre, les eaux utilisées pour éteindre un incendie soient récupérées 
et traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

Observations sur la présentation du dossier: le dossier mis à l'enquête publique comporte 553 pages (les annexes 
à partir de la page 238), sans sommaire ce qui complique sa lecture. De la page 31 jusqu'à la page 43, est expliqué 
la compatibilité du projet avec l'affection des sols et notamment du règlement du PLUi, aussi la reprise du 
règlement littéral du PLUi sur 60 pages ajoute de la lourdeur au document. 
Il faut attendre la page 161 pour comprendre l'objet de la société PAREDES à savoir le marché de l'hygiène 
professionnelle et que les produits stockés dangereux ou inflammables sont des produits d'entretien, aérosols et 
autres lessives. 
Ces éléments ne sont pas propices à une information lisible auprès du plus grand nombre. Une notice explicative 
des grandes lignes du projet aurait été bienvenue. 
L'enquête publique a eu lieu du 25 octobre 2021 au 25 novembre 2021 inclus. Le dossier était consultable en mairie 
de BREAL-SOUS-MONTFORT ainsi que sur le site internet de la Préfecture : https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/ icpe 
La consultation n'a fait l'objet d'aucune remarque. Personne n'est venu consulter le dossier. 
L'avis de la Commune de Bréal-sous-Montfort doit intervenir au plus tard dans les quinze jours suivant la fin de 
l'enquête publique. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
- EMET un avis favorable au projet présenté par la Société PAREDES en vue de son projet de construction d'un 

entrepôt de stockage de produits combustibles dans le parc d'activités du Hindré Ill au 130 rue des Ecotais à 
Bréal-sous-Montfort. 
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20. Ressources humaines - contrat mutualisé de prévoyance - Territoria Mutuelle - augmentation 
des taux de cotisations - avenant n°1 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Vu la délibération n°2019-0407-063 en date du 04 juillet 2019 relative à la mise en place d'une convention de 
participation avec Alternative Courtage-Territoria Mutuelle à compter du 1er janvier 2020 pour une durée de cinq 
années et fixant la participation employeur; 
Vu la demande la demande de TERRITORIA MUTUELLE en date du 27 septembre 2021 et l'avenant au contrat initial 
applicable à compter du 01 janvier 2022 ; 
Vu l'avis défavorable du Comité Technique-CHSCT réunis conjointement le 29 novembre 2021, au motif, que 
l'employeur a rejeté la demande des représentants du personnel qui souhaitent une revalorisation de la 
participation employeur de +1€ à compte du 1er janvier 2022 pour l'ensemble des agents; 
La Commune a passé auprès de TERRITORIA MUTUELLE une convention afin de permettre aux agents qui le 
souhaitent de bénéficier d'une couverture complément de salaires, d'invalidité, de retraite ou d'une garantie décès. 
Ce contrat, porté par Brocéliande Communauté, est mutualisé sur l'ensemble du territoire communautaire. 
La sinistralité importante concernant la partie « maladie » sur le contrat au niveau communautaire entraîne un 
déficit important. Ainsi, l'assureur demande une revalorisation des taux de cotisations à compter du 1er janvier 
2022, afin de pouvoir continuer à offrir aux agents les garanties en cas d'arrêt de travail entraînant une perte de 
salaires, d'invalidité, de pension retraite ou en cas de décès. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à /'unanimité des membres présents : 
- APPROUVE l'avenant n°1 au contrat de prévoyance souscrit par la Collectivité avec Territoria Mutuelle à 

compter du 1er janvier 2022, 
- AUTORISE Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant ainsi que tous les documents en 

rapport avec ce dossier. 

21. Ressources humaines - tableau des effectifs - poste de renfort chargé.e d'urbanisme non titulaire 
RIFSEEP 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Vu la délibération n°2021-1802-015 en date du 18 février 2021 relative à l'instauration du RIFSEEP; 
Dans un contexte en pleine évolution démographique, l'organisation de la Collectivité et notamment certains 
services administratifs connaissent des difficultés pour faire face à l'accroissement de l'activité. Un audit, par le 
biais d'un cabinet de conseil, va prochainement être lancé en fin d'année afin de poser le fonctionnement et les 
pratiques actuels au sein des services de la Commune, d'en analyser les conséquences et de proposer des sources 
d'évolutions. 
Dans l'attente de la réorganisation qui sera envisagée dans un délai provisoire à compter de l'été 2022, un renfort 
immédiat en urbanisme (décembre 2021) est essentiel ainsi qu'au niveau des Ressources humaines pour le début 
de l'année 2022 sous forme de contrats à durée déterminée. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
- CREE à compter du 1er décembre 2021, un poste d'agent, non titulaire, à temps complet, sur le grade de 

Technicien territorial, rémunéré à l'indice majoré 343, 
- AUTORISE, de déroger à la règle prévue dans la Délibération n° 2021-1802-015 du 18 février 2021 fixant le 

régime indemnitaire RIFSSEP applicable à ce jour dans la Collectivité, pour les agents non titulaires détenant 
un contrat de moins d'un an, 

- AUTORISE pour ce poste l'application du régime indemnitaire prévu pour les techniciens territoriaux, 
conformément et dans la limite de la Délibération ci-dessus citée. 
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22. Environnement - convention de mise à disposition d'une parcelle comrtiunale pour la création 
et l'exploitation d'une plate-forme pilote de méthanisation des boues à la station d'épuration 
avec la SAUR 

Madame GRUEL Audrey, Adjointe, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
Vu le contrat de délégation de service public signé avec la Société SAUR pour la période du 1er janvier 2018 au 31 
décembre 2026 ; 
Vu l'avis favorable de la Commission Environnement en date du 18 novembre 2021 ; 
Vu la proposition de la SAUR d'expérimenter la création et l'exploitation d'une plate-forme de méthanisation des 
boues à la station d'épuration; 
Considérant que la station d'épuration de Bréal-sous-Montfort possède la réserve foncière pour mettre en place 
ce pilote; 
Dans le cadre d'une démarche de développement durable, la SAUR souhaite étudier la faisabilité d'installation d'un 
procédé de micro-méthanisation des boues par voie liquide visant à équiper les stations d'épuration comprise entre 
10 000 et 50 000 EH. Ce projet consiste à tester, exploiter, étudier les capacités de méthanisation à plus petite 
échelle. 
La parcelle communale mise à disposition est cadastrée ZO n°0047 d'une superficie de 200m2• 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
- APPROUVE la convention de mise à disposition d'une parcelle communale pour la création et l'exploitation 

d'une plate-forme pilote de méthanisation des boues à la station d'épuration avec la SAUR, 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que tout autre document 

se rapportant à cette affaire. 
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Affiché le 17 décembre 2021 
Le Maire, 




